
PROVINCE DE QUEBEC

MUNICIPALITE DE

SAINT-ISIDORE

Aux contribinibles de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE

par la soussignée, Mireille Couture, directrice générale et grernèrc-trésorière de la susdite

m U nicipalité

QUE:

Suite à l'adoption par le conseil municipal, lors de la séance ordinaire du 7 août 2023. des règlements ci-

après et l'approbation par avis de conformité de la MRC de La Nouvelle-Beauce émis le 15 août 2023. ees

règlements sont maintenant en vigueur :

Règlement no 371-2023 de concordance relatif à la mise à jour de la cartographie des zones de

contraintes naturelles et anthropiques et les éléments d’intérêt esthétique, écologique, historique,

culturel et récréatif et modillant le réglement de zonage no 160-2007 (175-2007, 181-2008, 182-2008,

202-2009,209-2010,212-2010,217-2010,221-2011,223-2011,230-2012,231-2012,233-2012,234-2012,

245-2013,252-2013,256-2014,259-2014,261-2014,262-2014,263-2014,264-2014,270-2015,272-2015,

275-2015,280-2016,281-2016,287-2016,290-2016,291-2016,297-2017,298-2017,300-2017,302-2017,

303-2017,309-2018,311-2018,313-2018,315-2018,316-2018,325-2019,326-2019,328-2019,332-2019,

336-2020,337-2020,339-2020,341-2020,343-2020,346-2020,349-2021,354-2021,356-2021,361-2022,

364-2022, 368-2023 et 369-2023

Règlement no 372-2023 de concordance relatif à la mise à Jour de la cartographie des zones de

contraintes naturelles et anthropiques et les éléments d’intérêt esthétique, écologique, historique,

culturel et récréatif et modifiant le plan d’urbanisme no 159-2007

Ces règlements visent à mettre à jour la cartographie des zones de contraintes naturelles et anthropiques et

les éléments d’intérêt esthétique, écologique, historique, culturel et récréatif.

Une copie de ce règlement est disponible sur le site internet de la municipalité www.saint-isidore.nci .

DONNÉ À SairUj^iiiore, ce vingt-neuvième (29") Jour du mois d’août deux mille vingt-trois (2023).

UU'

NJireiile C/outurc.
Directrice générale
et arefflère-li’ésorière


